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1.  Référence :
(i)  HQD-2, document 5. tableau 6.1 (2)





(ii) R-3470-2001 HQD-2, document 4, annexe 4A

La référence (i) est la caractéristique pour la valeur de l’énergie additionnelle.

La référence (ii) indique que le fournisseur pourra écouler toute son énergie additionnelle au Distributeur à un niveau de prix égal à celui de l’énergie patrimoniale. 

1.1 Demande 

Veuillez expliquer pourquoi cette caractéristique des contrats de livraisons en base diffère de celle qui a été présentée au plan d’approvisionnement. 

